REPUBLIQUE FRANCAISE

'— PREFECTURE DU CALVADOS

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES
ET DES FINANCES DE L'ETAT
LE PREFET DE LA REGICN BASSE-NORMANDIE,
PREFET DU CALVADOS
OFFICIER DE LA LEGICH D'HONNEUR

YU 1la loi du 31 De Scembre 1913 sur les monumaﬂts

nistorigqgues, 1l'ensemble des textes gui 1l'ent completco et
modifiee et, notamment, la loi n° 70-1219 du 23 Décembre
1970 ;

VU le décret du 13 Mars 1924, pris pour 1l'ap-
plication de la loi du 31 Decembre 1913 ;

VU le déecret n°® 71-858 du 1§ Octobre 1971, pris
pour 1l'application de la loi du 23 Decembre 1970 ;

SUR avis de la Commission Départementale des
Objets Mobiliers du Calvados, en date du 18 Octobre 1988;

SUR proposition du Secrétaire Géneral de la
Prefecture ;

-ARRETE -

Article ler - Les objets mobiliers ci-apres désignés sont
inscrits sur l'inventaire supplementalrc a
la liste des objets clas S6és

BEAUFOUR-DRUVAL - (Eglise de BEAUFCUR)

s - Toile : mariage mystigue de Sainte
Catherine, peinture sur bols, cadre
ancien -

fin (Vlémo siecle (copie) BRagna Cavallo -

gl e Cn ire a prechpr, bois -
XViIleme siecle -
escalier XIXeme siecle -

Article 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture du
Calvados et le Maire de BEAUFOUR-DRUVAL
sont charbe chacun en ce qui le concerne, de 1'execu-

tion du prbscnt arrete.

POUR AMPLIATION CAENK, 1le - B NOV. 1968
Pour le Préfet ¢t par délégation
Le Chef de Bureau

<i:;immaVOBmE B Jean AMET
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